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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2009-9-6-9  
Séance du vendredi 12 juin 2009 
 
 

CONVENTION D'ECHANGES DE DONNEES GEOGRAPHIQUES  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- Approuve le contrat de licence à conclure avec la Fédération du Club Vosgien et 
l’Association Départementale du Club Vosgien du Haut-Rhin figurant en annexe 1 du 
rapport et autorise le Président à le signer. 

 

 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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